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Départ 

Microbes 



 

 

CROSS 
 

 

CHARMONT SOUS BARBUISE  
 

 

 

 

Dimanche 21 Novembre 2010 
 

Licenciés et non Licenciés 
 

 

Remise des dossards à partir de 9 heures 

 

 

10 h      1150 m Poussins-poussines 2000-2001       1 petite boucle 

 

10 h 10     1800 m Benjamins-benjamines 1998-1999  1 grande boucle 

 

10 h 25     3000 m Minimes F et G 96-97+ cadettes   1 petite+1 grande 

 

10 h 50      800 m Microbes  F-   2002 et après         1 mini boucle 

 

10 h 55      800 m Microbes  G  2002 et après         1 mini boucle 

 

11 h 05     4800 m Cadets 94-95                        1 petite+2 g  
 

11 h 05     4800 m Juniors F- Seniors F - Vétérans F   1 petite+2 g  
 

11 h 40     7300 m Juniors H - Vétérans H 3 et +          4 Boucles  
 

11 h 40     9000 m Seniors H - Vétérans H 1-2         5 Boucles 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETOURNER 

(Règlement à l’ordre de Téléthon)  

 M. TRUTAT Jean-Louis 

12, rue des Lilas -          10700  -  Saint-Etienne sous Barbuise 

jean-louis.trutat@laposte.net 
 

Nom : ……………………………   Prénom : …………………………….. 
 

Adresse :   …………………………………………………………………. 

 

Code Postal : ………………   Ville : ……………………………………… 

 

Date de naissance : …………..   Catégorie : ……….  M ou F ………… 

 

Club : …………………………N° Licence : ……………………….. 
 

Signature (parentale pour les mineurs) 

 

REGLEMENT ! 

Les coureurs non licenciés en athlétisme doivent fournir un certificat médical 

de non contre-indication à la pratique de la course à pied datant de moins 

d’un 1 an 
Les coureurs licenciés en athlétisme doivent présenter leur licence. 

 

DROITS D’INSCRIPTION 

Montant reversé intégralement au Téléthon, au bon cœur de chacun (1.5 € 

minimum). 

Chaque coureur règle son inscription, il ne sera pas envoyé de facture au 

club. 

 

RECOMPENSES 

Coupe aux 1
ers

 H et F de chaque catégorie adulte. 

Médailles pour les jeunes. 

Autres récompenses suivant dotation 

 

RAVITAILLEMENT 
Boisson chaude offerte à chaque participant à l’arrivée. 


